
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 15 décembre 2020] 

Date de la convocation 
9 décembre 2020 
Date d’affichage 
16 décembre 2020 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 31  
Procurations : 1  
Votants : 32 
 
 
N° 176/ 2020 

Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Pierre TRANIER, 
Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Marie MONTELS, Eric PILUDU, Claire 
VILLENEUVE, Christian PERO Maires Adjoints, Anne DUBIER, Thierry VOGELAAR, 
Dany PORTES, Lahcene BAAZIZ, Martine MOSTARDI, Monique GUILLE, Martine 
VIOLETTE, Laurent SQUASSINA, Philippe ISSARD, Isabelle BEAUVAIS, Thierry 
BODDI, Christel PALIS, David AMALRIC, Daniel RIBES, Arnaud ELGOYHEN, Corinne 
DARMANI, Gabriel CARRAMUSA, Jean BATAILLOU, Agnès MERONI, Jean-Marc 
AGUERRE, Dominique BOYER, Conseillers 

Absents et représentés : Alice GAUTREAU 

Absents : Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Eric PILUDU 
 
 
 
 

 
 
  
 
OBJET DE DELIBERATION : Adhésion au dispositif de regroupement des Certificats d’Economies 
d’Energie du Syndicat Départemental des Energies du Tarn (SDET). Quatrième période (2018-2021). 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2224-34, 

Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L.221-1 et suivants, 

Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies d’énergie et 
les documents à archiver par le demandeur, 

Vu la convention jointe en annexe, 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Commune de Gaillac de signer cette convention d’habilitation, afin de 
promouvoir les actions de maîtrise de la demande d’énergies réalisées par la Commune et de les valoriser par le 
biais de l’obtention de certificats d’économies d’énergie, 
Madame le maire propose aux élus :  
 

- D’approuver la convention proposée entre le SDET et les bénéficiaires éligibles au dispositif des Certificats 

d’Economies d’Energie,  

 

- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer et à exécuter la Convention entre le SDET et la 

Commune de Gaillac au dispositif des Certificats d’Economies d’Energie, ainsi que toutes pièces à venir. 

 
1 annexe 
 
 

 
VOTE : à l’unanimité des membres présents 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

APPROUVE la convention proposée entre le SDET et les bénéficiaires éligibles au dispositif des 
Certificats d’Economies d’Energie,  
 
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer et à exécuter la Convention entre le SDET et 
la Commune de Gaillac au dispositif des Certificats d’Economies d’Energie, ainsi que toutes pièces à 
venir. 
 

 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,   
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 16 décembre 2020 
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